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500000 personnes décéderont de l’amiante entre  
2000 et  2030 

Les candidats aux élections Européennes doivent se prononcer 
et agir contre cette catastrophe  

INTRANET 

Communiqué de Presse, 
mai 2009 

www.mutuelles-santeplus.fr 

En France, en Belgique et en Italie, de nombreuses associations de victimes de l'amiante et des 
mutuelles ont décidé d'interpeller les candidats à l'élection du parlement Européen au moyen 
d'un texte commun.  
 
Rappelant que selon les projections de la Commission Européenne, « 500000 personnes 
décéderont entre 2000 et 2030 d’une exposition professionnelle ou environnementale à 
l’amiante » et que selon les estimations de l’Organisation Internationale du Travail, « 100000 
personnes en meurent chaque année dans le monde » les signataires demandent aux candidats 
de s'engager à agir pour le respect de l'interdiction de l'amiante sur le territoire de l'Union et la 
fin de son exploitation et de son commerce dans le monde. 
 
Ils demandent également aux candidats de s'engager pour la mise en place d'un droit européen 
pour les victimes, basé sur les mesures les plus favorables en vigueur dans les pays membres.  
Ce droit comprendrait: 
− le dépistage et le suivi des personnes ayant été exposées à l'amiante dans un cadre 

professionnel ou environnemental, 
− la mise en conformité des procédures de reconnaissance des pathologies liées à l'amiante,  
− la mise en place d'un système de réparations et d'indemnisation pour les victimes, 
− la mise en place d'un système de responsabilité pénale permettant de mettre en cause les 

décideurs; 
− la mise en place d'un système de prévention. 
 
Cette interpellation se fait sous forme d'un questionnaire dont les réponses (et les non réponses) 
seront rendues publiques. 
 
Les signataires: 
− Belgique: ABEVA (Association belge des victimes de l'amiante); 
− Italie: Cittadini contro l'amianto della provincia di Cremona, Associazione Italiana Esposti Amianto, 

Osservatorio Nazionale Amianto; 
− France: Caper (Comité Amiante Prévenir et Réparer) Bourgogne, Caper Nord Isère, Caper  Sud Isère, 

Caper Haute Savoie, Caper Auvergne section des Combrailles-63, Caper Auvergne section Issoire- 63, 
Caper Auvergne section Les Ancizes- 63, Addeva 54 , Ardeva Midi Pyrénées, association Prévenir et 
Réparer (Aper) Vénissieux 69, association Centaure 84, association Allo Amiante - Bordeaux, Ban 
Asbestos France, Mutuelles Santé Plus, Prévoyante Chalonnaise des Usines Saint Gobain (Chalon sur 
Saône – 71), Mutuelle du Personnel Eternit (71), 525éme Mutuelle d’Entreprises de l’Automobile et du 
Véhicule Industriel – Vénissieux 69 

 
 
 


